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IV. Objectifs et préconisation d’actions 

Comme vu précédemment, l’objectif principal est d’assurer un gain fonctionnel entre la zone 
humide du site impacté et celle du site de compensation. 

A plus long terme, l’objectif est également d’assurer la préservation du patrimoine naturel. En 
plus des fonctionnalités de la zone humide, les préconisations de gestion de la présente notice 
agiront sur l’état de la biodiversité, notamment en restaurant des conditions favorables à la 
présence de certaines espèces. L’impact de ces actions sur le patrimoine naturel sera renforcé 
lors des documents de gestion futurs. 

 

 

A. Les objectifs 

1. Objectifs à long terme (OLT) 

Les objectifs de renaturation d’un plan de gestion d’un site de mesures compensatoires doivent 
répondre aux enjeux et aux directives édictées dans ce domaine, conformément à la démarche 
Eviter, Réduire Compenser (Ministère de l’Ecologie, du Développement durable, des Transports 
et du Logement, 2012). 

OLT1 - Restaurer et améliorer les fonctionnalités de la zone humide actuelle 

OLT2 - Favoriser la diversité biologique et écologique du site de compensation 

 

Les objectifs transversaux ont vocation à accompagner l’ensemble des actions de gestion sur 
un site. Le plus souvent ils relèvent d’une thématique administrative et financière, mais 
concernent également les actions de suivi et de sensibilisation. 

OLT3 - Mettre en œuvre et accompagner la mise en œuvre du plan de gestion 

OLT4 - Améliorer en continu le plan de gestion 

 

2. Objectifs opérationnels (OO) 

Chaque objectif à long terme est décliné en objectifs plus détaillés, dits opérationnels, 
permettant de cibler les priorités selon les axes dans les 5 ans de la mise en œuvre du plan de 
gestion. 

Chaque action est décrite par un code, dont la dénomination est la suivante : 

- IP pour les actions d’intervention sur le patrimoine naturel (restauration, entretien, …) ; 

- MS pour les actions de management et de soutien (accompagnement administratif, …) ; 

- CS pour les actions de connaissance et de suivi continu du patrimoine naturel. 

Tableau 19 : Liste des objectifs et actions associé à l'objectif OLT1 

OLT1 – Restaurer et améliorer les fonctionnalités de la zone humide actuelle 

Objectifs opérationnels Actions Code Priorité 

OO1.1 – Lutter contre 
l’assèchement des sols 

Boucher les rigoles de drainage 
parcourant le site 

IP1 1 

OO1.2 – Favoriser le 
développement des 

Créer un nouveau milieu naturel par 
étrépage du sol 

IP2 1 
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OLT1 – Restaurer et améliorer les fonctionnalités de la zone humide actuelle 

Objectifs opérationnels Actions Code Priorité 

fonctionnalités de la zone 
humide 

Poser de seuils sur les fossés IP3 1 

Diversifier les essences d’arbres le long 
des fossés 

IP4 2 

Débroussailler puis végétaliser 
l’intérieur des fossés 

IP5 1 

Tableau 20 : Liste des objectifs et actions associé à l'objectif OLT2 

OLT2 - Favoriser la diversité biologique et écologique du site de compensation 

Objectifs opérationnels Actions Code Priorité 

OO2.1 – Limiter la 
dégradation des milieux par 

les actions anthropiques 

Poser des barrières pour limiter la 
circulation des véhicules et des passants 

IP6 1 

OO2.2 – Lutter contre la 
dégradation naturelle et la  

fermeture du milieu 

Lutter contre la fermeture du milieu par 
les ligneux 

IP7 2 

OO2.3 - Favoriser le 
développement des cortèges 
landicoles et de zone humide 

Entretenir les landes IP8 2 

Assurer le suivi de la zone humide du 
site de compensation 

CS1 1 

Tableau 21 : Liste des objectifs et actions associé à l'objectif OLT3 

OLT3 - Mettre en œuvre et accompagner la mise en œuvre du plan de gestion 

Objectifs opérationnels Actions Code Priorité 

OO3.1 – Tenir informé le 
propriétaire 

Réaliser un bilan annuel de la mise en 
œuvre de la gestion du site 

MS1 1 

OO3.2 – Accompagner les 
actions de gestion 

Accompagner les travaux IP9 1 

OO3.3 – Garantir la 
conservation du site en 

intervenant sur les 
fonctionnalités externes au 

site 

Développer un suivi foncier autour du 
site 

MS2 2 

Tableau 22 : Liste des objectifs et actions associé à l'objectif OLT4 

OLT4- Améliorer en continu le plan de gestion 

Objectifs opérationnels Actions Code Priorité 

OO4.1 – Adapter les 
pratiques de gestion aux 

résultats des suivis 

Déployer des indicateurs de réussite de 
la gestion 

MS3 1 

Modifier les actions de gestion au 
regard des résultats des suivis 

MS4  

OO4.2 – Evaluer le plan de 
gestion 

Réaliser un bilan quinquennal de la mise 
en œuvre du plan de gestion 

MS5 1 

Rédiger un nouveau plan de gestion à 5 
ans 

MS6 1 

 

B. Fiches actions 
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Boucher les rigoles de drainage parcourant le site IP1 

OLT1 - Restaurer et améliorer les fonctionnalités de la zone humide actuelle 

OO1.1 – Lutter contre l’assèchement des sols Priorité : 1 

Objectifs de 
l’action 

L’objectifs de l’action est de stopper l’assèchement 
d’origine anthropique du milieu. 

Période 
2022-2023 

Description de 
l’opération 

L’action consiste à reboucher les drains qui augmentent 
l’assèchement du site. La terre utilisée pour cela est 

entièrement prise sur le site, notamment par les excès 
issus des déblais. 

Fonctionnalité visée de la zone 
humide 

Hydrologique 
Biogéochimique 

Moyens 
nécessaires 

1 jours de pelle à 5 000 € 
Indicateurs de réussite 

Indicateurs quantitatifs et 
qualitatifs Réalisation Prestataire extérieur 

Indicateurs 

Type d’indicateur Indicateurs Suivi Seuil 

Indicateurs 
quantitatifs 

Réalisation - Oui / Non 

Indicateurs 
quantitatifs 

Respect de la 
localisation 

- Géographie 

Indicateurs 
qualitatifs 

Efficacité sur les 
formations 

végétales humide 

Suivi 
phytosociologique 

Développement des espèces indicatrices 
Diminution des espèces non adaptées 

Tableau de suivi 

Indicateurs 2022 2023 2024 2025 2026 Synthèse quinquennale 

Réalisation       

Respect de la 
localisation 

      

Efficacité sur 
les formations 

végétales 
humide 

      

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Cartographie 
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Créer un nouveau milieu naturel par étrépage du sol IP2 

OLT1 - Restaurer et améliorer les fonctionnalités de la zone humide actuelle 

OO1.2 – Favoriser le développement des fonctionnalités de la zone humide Priorité : 1 

Objectifs de 
l’action 

Il s’agit ici d’agrandir la zone humide en humidifiant une 
partie de la lande sèche. 

Période 
2022-2023 

Description de 
l’opération 

Il s’agit d’étréper environ 30 à 40 cm de sol sur une ou 
plusieurs entités pour une surface globale de 5 000 m² 
sur des secteurs ne présentant pas d’habitat humide, 

mais en bordure de ces derniers. 

Fonctionnalité visée de la zone 
humide 

Hydrologique 
Biogéochimique 

Accomplissement des cycles 
biologiques des espèces 

Moyens 
nécessaires 

1 jours de pelle à 5 000 € 
Indicateurs de réussite 

Indicateurs quantitatifs et 
qualitatifs Réalisation Prestataire extérieur 

Indicateurs 

Type d’indicateur Indicateurs Suivi Seuil 

Indicateurs 
quantitatifs 

Réalisation - Oui / Non 

Indicateurs 
quantitatifs 

Respect de la 
localisation 

- Géographie 

Indicateurs 
qualitatifs 

Efficacité sur les 
formations 

végétales humide 

Suivi 
phytosociologique 

Développement des espèces indicatrices 
Diminution des espèces non adaptées 

Tableau de suivi 

Indicateurs 2022 2023 2024 2025 2026 Synthèse quinquennale 

Réalisation       

Respect de la 
localisation 

      

Efficacité sur 
les formations 

végétales 
humide 

      

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cartographie 
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Poser des seuils sur les fossés IP3 

OLT1 - Restaurer et améliorer les fonctionnalités de la zone humide actuelle 

OO1.2 – Favoriser le développement des fonctionnalités de la zone humide Priorité : 1 

Objectifs de 
l’action 

Il s’agit ici de permettre l’humidification du milieu en 
conservant plus longtemps l’eau dans les parcelles 

Période 
2022-2023 

Description de 
l’opération 

Cette mesure prévoit la pose de trois seuils sur les fossés 
moyennement profonds du site. Ces seuils seront 

confectionnés avec les excès de terre issus des déblais 
(reprofilage fossés, étrépage). Des évasements de berges 

permettront en amont des seuils de faciliter 
l’humidification de la parcelle. 

Fonctionnalité visée de la zone 
humide 

Hydrologique 
Biogéochimique 

Moyens 
nécessaires 

1 jours de pelle à 5 000 € 
Indicateurs de réussite 

Indicateurs quantitatifs et 
qualitatifs 

Réalisation Prestataire extérieur  

Indicateurs 

Type 
d’indicateur 

Indicateurs Suivi Seuil 

Indicateurs 
quantitatifs 

Réalisation - Oui / Non 

Indicateurs 
qualitatifs 

Efficacité sur les 
formations 

végétales humide 

Suivi 
phytosociologique 

Développement des espèces indicatrices 
Diminution des espèces non adaptées 

Tableau de suivi 

Indicateurs 2022 2023 2024 2025 2026 Synthèse quinquennale 

Réalisation       

Efficacité sur 
les formations 

végétales 
humide 
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Cartographie 
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Diversifier les essences d’arbres le long des fossés IP4 

OLT1 - Restaurer et améliorer les fonctionnalités de la zone humide actuelle 

OO1.2 – Favoriser le développement des fonctionnalités de la zone humide Priorité : 2 

Objectifs de 
l’action 

L’action consiste à renforcer le corridor forestier le long 
du fossé en limite ouest de parcelle.  

Période 
2022-2023 

Description de 
l’opération 

Il est nécessaire au préalable d’évaser la berge sur une 
largeur de 3 m et sur une longueur de 320 m, puis de 

planter ou bouturer des arbres d’essence locale adaptés : 
aulnes, frênes, saules, chênes… 

Fonctionnalité visée de la zone 
humide 

Hydrologique 
Biogéochimique 

Accomplissement des cycles 
biologiques des espèces 

Moyens 
nécessaires 

15 € du m² (matériel et main d’œuvre compris) 
Indicateurs de réussite 

Indicateurs quantitatifs et 
qualitatifs Réalisation Prestataire extérieur 

Indicateurs 

Type 
d’indicateur 

Indicateurs Suivi Seuil 

Indicateurs 
quantitatifs 

Réalisation - Oui / Non 

Indicateurs 
qualitatifs 

Efficacité sur les 
paysages 

Suivi photographique Absence de ligneux / Présence de ligneux 

Tableau de suivi 

Indicateurs 2022 2023 2024 2025 2026 Synthèse quinquennale 

Réalisation       

Efficacité sur 
les paysages 
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Cartographie 
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Débroussailler puis végétaliser l’intérieur des fossés IP5 

OLT1 - Restaurer et améliorer les fonctionnalités de la zone humide actuelle 

OO1.2 – Favoriser le développement des fonctionnalités de la zone humide Priorité : 1 

Objectifs de 
l’action 

Il s’agit ici de favoriser l’implantation d’une végétation 
humide 

Période 
2022-2023 

Description de 
l’opération 

Il s’agit de débroussailler les fossés moyennement 
profonds pour enlever les espèces ligneuses et de 

favoriser l’implantation d’une végétation plus humide par 
évasement des fossés. La pose d’un filet en fibre de coco 
est envisageable pour favoriser le piégeage des graines. 

Fonctionnalité visée de la zone 
humide 

Hydrologique 
Biogéochimique 

Accomplissement des cycles 
biologiques des espèces 

Moyens 
nécessaires 

5 € du m² (matériel et pose comprise) 
Indicateurs de réussite 

Indicateurs quantitatifs et 
qualitatifs Réalisation Prestataire extérieur 

Indicateurs 

Type 
d’indicateur 

Indicateurs Suivi Seuil 

Indicateurs 
quantitatifs 

Réalisation - Oui / Non 

Indicateurs 
qualitatifs 

Efficacité sur les 
formations 

végétales humide 

Suivi 
phytosociologique 

Développement des espèces indicatrices 
Diminution des espèces non adaptées 

Indicateurs 
qualitatifs 

Influence sur 
l'intégrité du 
peuplement 
d'odonates 

Suivi odonates Richesse spécifique 

Indicateurs 
qualitatifs 

Intégrité du 
peuplement 

d'amphibiens 
Suivi amphibiens Richesse spécifique 

Tableau de suivi 

Indicateurs 2022 2023 2024 2025 2026 Synthèse quinquennale 

Réalisation       

Efficacité sur 
les formations 

végétales 
humide 

      

Influence sur 
l'intégrité du 
peuplement 
d'odonates 

      

Intégrité du 
peuplement 

d'amphibiens 
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Cartographie 
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Poser des barrières pour limiter la circulation des véhicules et des passants IP6 

OLT2 - Favoriser la diversité biologique et écologique du site de compensation 

OO2.1 – Limiter la dégradation des milieux par les actions anthropiques Priorité : 1 

Objectifs de 
l’action 

Empêcher la circulation des véhicules et des passants  
Période 

2022-2023 

Description de 
l’opération 

Il s’agit de poser 3 barrières de type DFCI avec des 
cadenas pompiers, permettant l’accès de la parcelle au 

secours et aux ayants-droits, tout en limitant les 
intrusions sur site. 

Fonctionnalité visée de la zone 
humide 

Hydrologique 
Biogéochimique 

Moyens 
nécessaires 

5 000 € par barrière (matériel et pose comprise) Indicateurs de réussite 
Indicateurs quantitatifs 

Réalisation Prestataire extérieur 

Indicateurs 

Type 
d’indicateur 

Indicateurs Suivi Seuil 

Indicateurs 
quantitatifs 

Réalisation   

Indicateurs 
qualitatifs 

Efficacité sur les 
formations 
végétales 
herbacées 

Suivi 
phytosociologique 

Développement des espèces herbacées 

Tableau de suivi 

Indicateurs 2022 2023 2024 2025 2026 Synthèse quinquennale 

Réalisation       

Efficacité sur 
les formations 

végétales 
herbacées 
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Cartographie 
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Lutter contre la fermeture du milieu par les ligneux IP7 

OLT2 - Favoriser la diversité biologique et écologique du site de compensation 

OO2.2 – Lutter contre la dégradation naturelle et la  fermeture du milieu Priorité : 2 

Objectifs de 
l’action 

Limiter la fermeture du milieu pour conserver des 
habitats ouverts et la faune associée 

Période 
2022-2023 

Description de 
l’opération 

Il s’agit ici de débroussailler les végétations ligneuses qui 
s’implantent dans les zones plus ouvertes 

Fonctionnalité visée de la zone 
humide 

Accomplissement des cycles 
biologiques des espèces 

Moyens 
nécessaires 

A définir 
Indicateurs de réussite 

Indicateurs quantitatifs et 
qualitatifs Réalisation Prestataire extérieur 

Indicateurs 

Type 
d’indicateur 

Indicateurs Suivi Seuil 

Indicateurs 
quantitatifs 

Réalisation - Oui / Non 

Indicateurs 
qualitatifs 

Efficacité sur les 
paysages 

Suivi photographique Absence de ligneux / Présence de ligneux 

Tableau de suivi 

Indicateurs 2022 2023 2024 2025 2026 Synthèse quinquennale 

Réalisation       

Efficacité sur 
les paysages 
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Cartographie 
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Entretenir les landes du site IP8 

OLT2 - Favoriser la diversité biologique et écologique du site de compensation 

OO2.3 - Favoriser le développement des cortèges landicoles et de zone humide Priorité : 2 

Objectifs de 
l’action 

Maintenir les habitats landicoles du site de compensation 
Période 

2022-2023 

Description de 
l’opération 

Entretenir par la gyrobroyage les landes du site. Cette 
opération consiste à faire passer un gyrobroyeur forestier 
tous les 3 à 4 ans en fonction de l’évolution de la lande. 

En complémentarité avec cette action, il sera entrepris le 
dépressage des ligneux (1/2) pour permettre le 

développement de la plantation de pins 

Fonctionnalité visée de la zone 
humide 

Hydrologique 
Biogéochimique 

Accomplissement des cycles 
biologiques des espèces 

Moyens 
nécessaires 

850 €/ha environ + abattage pour lequel les coût 
pourront être récupérés sur la vente de bois 

Indicateurs de réussite 
Indicateurs quantitatifs et 

qualitatifs Réalisation Prestataire extérieur 

Indicateurs 

Type d’indicateur Indicateurs Suivi Seuil 

Indicateurs 
quantitatifs 

Réalisation - Oui / Non 

Indicateurs 
qualitatifs 

Efficacité sur les 
paysages 

Suivi photographique Absence de ligneux / Présence de ligneux 

Indicateurs 
qualitatifs 

Efficacité sur les 
formations 
végétales 
humide 

Suivi phytosociologique 
Développement des espèces indicatrices 

Diminution des espèces non adaptées 

Tableau de suivi 

Indicateurs 2022 2023 2024 2025 2026 Synthèse quinquennale 

Réalisation       

Efficacité sur 
les paysages 

      

Efficacité sur 
les 
formations 
végétales 
humide 

      

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cartographie 
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Assurer le suivi de la zone humide du site de compensation CS1 

OLT2 - Favoriser la diversité biologique et écologique du site de compensation 

OO2.3 - Favoriser le développement des cortèges landicoles et de zone humide Priorité : 1 

Objectifs de 
l’action 

Les actions de restauration et de gestion de la zone 
humide doivent favoriser le développement des 

populations d’espèces inféodées aux zones humides 

Période 
2026 

Description de 
l’opération 

Il s’agit ici d’assurer le suivi de ces espèces et des milieux. 
Pour cela, une double évaluation sera déployée : celle du 

guide méthodologique national d’évaluation de la 
fonctionnalité des zones humides et la méthodologie 

MHEO basé sur quatre indicateurs (trace d’hygrométrie 
du sol, niveau d’engorgement de la végétation, intégrité 

de la population des amphibiens et intégrité de la 
population des odonates. 

Fonctionnalité visée de la zone 
humide 

- 

Moyens 
nécessaires 

10 jours par an, à renouveler tous les 3 ans 
Indicateurs de réussite 

Indicateurs quantitatifs et 
qualitatifs Réalisation CEN Nouvelle-Aquitaine 

Indicateurs 

Type d’indicateur Indicateurs Suivi Seuil 

Indicateurs 
quantitatifs 

Réalisation - Oui / Non 

Indicateurs 
qualitatifs 

Influence sur la 
pédologie 

Suivi 
pédologique 

Augmentation de la réaction chimique de l’eau 
sur les différents horizons du sol 

Influence sur les 
habitats 

Suivi 
phytosociologi

ques 

Développement des espèces indicatrices 
Diminution des espèces non adaptées  

Influence sur l'intégrité 
du peuplement 

d'odonates 
Suivi odonates 

Richesse spécifique 
Développement des populations d'odonates 

Maintien des populations d'odonates 

Influence sur l’intégrité 
du peuplement 
d'amphibiens 

Suivi 
amphibiens 

Richesse spécifique 
Développement des populations d'amphibiens 

Maintien des populations d'amphibiens 

Tableau de suivi 

Indicateurs 2022 2023 2024 2025 2026 Synthèse quinquennale 

Réalisation       

Influence sur la 
pédologie 

      

Influence sur les 
habitats 

      

Influence sur 
l'intégrité du 
peuplement 
d'odonates 

      

Influence sur 
l’intégrité du 
peuplement 
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d'amphibiens 
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Réaliser un bilan annuel de la mise en œuvre de la gestion du site MS1 

OLT3 - Mettre en œuvre et accompagner la mise en œuvre du plan de gestion 

OO3.1 – Tenir informé le propriétaire Priorité : 1 

Objectifs de 
l’action 

L’action consiste à effectuer un retour écrit et verbal des 
actions mises en œuvre et des résultats au propriétaire 

du site de compensation 

Période 
2023/2025 

Description de 
l’opération 

L’action consiste à rédiger un bilan annuel d’activité au 
propriétaire du site de compensation 

Fonctionnalité visée de la zone 
humide 

Moyens 
nécessaires 

2 jours par an (à l’exception de la dernière année) Indicateurs de réussite 
Indicateurs quantitatifs 

Réalisation CEN Nouvelle-Aquitaine 

Indicateurs 

Type d’indicateur Indicateurs Suivi Seuil 

Indicateurs 
quantitatifs 

Réalisation - Oui / Non 

Tableau de suivi 

Indicateurs 2022 2023 2024 2025 2026 Synthèse quinquennale 

Réalisation       
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Accompagner les travaux IP9 

OLT3 - Mettre en œuvre et accompagner la mise en œuvre du plan de gestion 

OO3.2 – Accompagner les actions de gestion Priorité : 1 

Objectifs de 
l’action 

Il s’agit de mettre en place un plan de gestion exemplaire 
sur la réalisation des travaux sur le site de compensation. 
L’action vise ainsi à prévenir les risques de destruction ou 

d’erreur lors des phases de travaux 

Période 
2022-2023-2024 

Description de 
l’opération 

L’action consiste à accompagner la réalisation des travaux 
mis en œuvre dans les actions du plan de gestion 

Fonctionnalité visée de la zone 
humide 

- 

Moyens 
nécessaires 

2 jours par an Indicateurs de réussite 
Indicateurs quantitatifs 

Réalisation CEN Nouvelle-Aquitaine 

Indicateurs 

Type 
d’indicateur 

Indicateurs Suivi Seuil 

Indicateurs 
quantitatifs 

Réalisation - Oui / Non 

Tableau de suivi 

Indicateurs 2022 2023 2024 2025 2026 Synthèse quinquennale 

Réalisation       
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Développer un suivi foncier autour du site MS2 

OLT3 - Mettre en œuvre et accompagner la mise en œuvre du plan de gestion 

OO3.3 – Garantir la conservation du site en intervenant sur les fonctionnalités externes au 
site 

Priorité : 2 

Objectifs de 
l’action 

Il s’agit de mettre en place un plan de gestion exemplaire 
sur la prise en compte des enjeux du site par les 

propriétaires riverains 

Période 
2022-2027 

Description de 
l’opération 

L’action consiste à réaliser un suivi foncier des parcelles 
entourant le site de compensation, à en identifier les 

propriétaires et à s’assurer de leur bonne prise en compte 
des enjeux du site 

Fonctionnalité visée de la zone 
humide 

- 

Moyens 
nécessaires 

1 jour Indicateurs de réussite 
Indicateurs quantitatifs 

Réalisation CEN Nouvelle-Aquitaine 

Indicateurs 

Type 
d’indicateur 

Indicateurs Suivi Seuil 

Indicateurs 
quantitatifs 

Réalisation - Oui / Non 

Tableau de suivi 

Indicateurs 2022 2023 2024 2025 2026 Synthèse quinquennale 

Réalisation       
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Déployer des indicateurs de réussite de la gestion MS3 

OLT4- Améliorer en continu le plan de gestion 

OO4.1 – Adapter les pratiques de gestion aux résultats des suivis Priorité : 2 

Objectifs de 
l’action 

Il s’agit ici de mettre en place les indicateurs de réussite 
détaillés plus bas dans la document, pour envisager le cas 

échéant des modification des pratiques de gestion 

Période 
2022-2027 

Description de 
l’opération 

Mettre en place des suivis permettant de répondre aux 
indicateurs définis dans le plan de gestion 

Fonctionnalité visée de la zone 
humide 

- 

Moyens 
nécessaires 

4 000 € par an Indicateurs de réussite 
Indicateurs quantitatifs 

Réalisation CEN Nouvelle-Aquitaine 

Indicateurs 

Type 
d’indicateur 

Indicateurs Suivi Seuil 

Indicateurs 
quantitatifs 

Réalisation - Oui / Non 

Tableau de suivi 

Indicateurs 2022 2023 2024 2025 2026 Synthèse quinquennale 

Réalisation       

  



55 

Modifier les actions de gestion au regard des résultats des suivis MS4 

OLT4- Améliorer en continu le plan de gestion 

OO4.1 – Adapter les pratiques de gestion aux résultats des suivis Priorité : 1 

Objectifs de 
l’action 

Il s’agit ici de modifier les actions non concluantes au 
niveau écologique au regard des résultats de suivis mis en 

œuvre 

Période 
2022-2027 

Description de 
l’opération 

Chaque action de gestion faisant l’objet d’une évaluation 
écologique au travers d’un suivi, il est nécessaire de revoir 

les pratiques de gestion si les résultats ne sont pas ceux 
souhaités 

Fonctionnalité visée de la zone 
humide 

- 

Moyens 
nécessaires 

A définir Indicateurs de réussite 
Indicateurs quantitatifs 

Réalisation CEN Nouvelle-Aquitaine 

Indicateurs 

Type 
d’indicateur 

Indicateurs Suivi Seuil 

Indicateurs 
quantitatifs 

Réalisation - Oui / Non 

Tableau de suivi 

Indicateurs 2022 2023 2024 2025 2026 Synthèse quinquennale 

Réalisation       
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Réaliser un bilan quinquennal de la mise en œuvre du plan de gestion MS5 

OLT4- Améliorer en continu le plan de gestion 

OO4.2 – Evaluer le plan de gestion Priorité : 1 

Objectifs de 
l’action 

Il s’agit ici d’adapter la gestion du site au regard des 
actions réalisées et des résultats des suivis.  

Période 
2027 

Description de 
l’opération 

Cette action consiste à réaliser le bilan des 5 années de 
gestion. 

Fonctionnalité visée de la zone 
humide 

- 

Moyens 
nécessaires 

2 jours Indicateurs de réussite 
Indicateurs quantitatifs 

Réalisation CEN Nouvelle-Aquitaine 

Indicateurs 

Type 
d’indicateur 

Indicateurs Suivi Seuil 

Indicateurs 
quantitatifs 

Réalisation - Oui / Non 

Tableau de suivi 

Indicateurs 2022 2023 2024 2025 2026 Synthèse quinquennale 

Réalisation       
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Rédiger un nouveau plan de gestion à 5 ans MS6 

OLT4- Améliorer en continu le plan de gestion 

OO4.2 – Evaluer le plan de gestion Priorité : 1 

Objectifs de 
l’action 

Il s’agit ici d’adapter la gestion du site au regard des 
actions réalisées et des résultats des suivis. 

Période 
2027 

Description de 
l’opération 

Cette action consiste à rédiger un nouveau plan de 
gestion au regard du bilan 

Fonctionnalité visée de la zone 
humide 

- 

Moyens 
nécessaires 

12 jours Indicateurs de réussite 
Indicateurs quantitatifs 

Réalisation CEN Nouvelle-Aquitaine 

Indicateurs 

Type 
d’indicateur 

Indicateurs Suivi Seuil 

Indicateurs 
quantitatifs 

Réalisation - Oui / Non 

Tableau de suivi 

Indicateurs 2022 2023 2024 2025 2026 Synthèse quinquennale 

Réalisation       
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C. Indicateurs de réussite 

Afin de pouvoir évaluer les objectifs et l’efficacité des actions, il est nécessaire de fixer des 
indicateurs. Ces derniers vont permettre de mesurer la réalisation (mesure quantitative) et la 
réussite sur le plan écologique des actions. 

 

Chaque indicateur fera l’objet d’un suivi sur une ou plusieurs années. Tous les bilans de suivi 
seront transmis à la Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM). 

 

1. Les indicateurs quantitatifs 

Ces indicateurs permettent d’évaluer la bonne mise en œuvre des actions. Ils sont de plusieurs 
nature. On trouve ainsi les indicateurs : 

- De réalisation de l‘action ; 

- De respect de la localisation ; 

- De respect de la périodicité. 

Afin d’évaluer l’efficacité des résultats, ils doivent cependant être couplés à des notions de 
réussite écologique. 

 

2. Les indicateurs qualitatifs 

Ces indicateurs permettent d’évaluer la réussite sur le plan écologique ou fonctionnel d’un 
objectif opérationnel du plan de gestion. Chaque indicateur possède un seuil de réussite et leur 
évaluation s’appuie sur un ou plusieurs suivis. 
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Tableau 23 : Liste des indicateurs qualitatif du plan de gestion 

Objectif à long 
terme 

Objectif opérationnel Indicateur qualitatif Suivi à réaliser Seuil de réussite 

OLT1 – 
Restaurer et 
améliorer les 

fonctionnalités 
de la zone 

humide 
actuelle 

OO1.1 – Lutter 
contre l’assèchement 

des sols 

Efficacité sur les formations végétales 
humide 

Suivi phytosociologique 
Développement des espèces indicatrices 

Diminution des espèces non adaptées 

OO1.2 – Favoriser le 
développement des 
fonctionnalités de la 

zone humide 

Influence sur l'intégrité du peuplement 
d'odonates 

Suivi odonates Richesse spécifique 

Intégrité du peuplement d'amphibiens Suivi amphibiens Richesse spécifique 

Efficacité sur les paysages Suivi photographique Absence de ligneux / Présence de ligneux 

Efficacité sur les formations végétales 
humide 

Suivi phytosociologique 
Développement des espèces indicatrices 

Diminution des espèces non adaptées 

OLT2 - 
Favoriser la 

diversité 
biologique et 
écologique du 

site de 
compensation 

OO2.1 – Limiter la 
dégradation des 
milieux par les 

actions anthropiques 

Efficacité sur les formations végétales 
herbacées 

Suivi phytosociologique Développement des espèces herbacées 

OO2.2 – Lutter 
contre la dégradation 

naturelle et la  
fermeture du milieu 

Efficacité sur les paysages Suivi photographique Absence de ligneux / Présence de ligneux 

OO2.3 - Favoriser le 
développement des 

cortèges landicoles et 
de zone humide 

Efficacité sur les paysages Suivi photographique Absence de ligneux / Présence de ligneux 

Influence sur la pédologie Suivi pédologique 
Augmentation de la réaction chimique de 

l’eau sur les différents horizons du sol 

Efficacité sur les formations végétales 
humide 

Suivi phytosociologique 
Développement des espèces indicatrices 

Diminution des espèces non adaptées 

Influence sur l'intégrité du peuplement 
d'odonates 

Suivi odonates 
Richesse spécifique 

Développement des populations d'odonates 
Maintien des populations d'odonates 

Intégrité du peuplement d'amphibiens Suivi amphibiens 

Richesse spécifique 
Développement des populations 

d'amphibiens 
Maintien des populations d'amphibiens 
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Objectif à long 
terme 

Objectif opérationnel Indicateur qualitatif Suivi à réaliser Seuil de réussite 

OLT3 - Mettre 
en œuvre et 

accompagner 
la mise en 

œuvre du plan 
de gestion 

OO3.1 – Tenir 
informé le 

propriétaire 
- - - 

OO3.2 – 
Accompagner les 
actions de gestion 

- - - 

OO3.3 – Garantir la 
conservation du site 

en intervenant sur les 
fonctionnalités 
externes au site 

- - - 

OLT4- 
Améliorer en 

continu le plan 
de gestion 

OO4.1- Evaluer la 
mise en œuvre de la 

gestion 
- - - 

OO4.2 – Adapter les 
pratiques de gestion 

aux résultats des 
suivis 

- - - 

OO4.3 – Evaluer le 
plan de gestion 

- - - 
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D. Limite et freins de l’évaluation 

Les propositions faites dans les paragraphes précédents représentent un optimum à réaliser 
sur le site de compensation. Cependant, elles ne correspondent en aucun cas à une réalité 
budgétaire ou de plan de charge. 

De plus, elles sont tributaires des conditions climatiques. Les épisodes de forte chaleur, voire 
de sécheresse peuvent mettre à mal les peuplements faunistique et floristique et ainsi avoir un 
impact négatif sur les actions de gestion du site de compensation. Il en va de même pour les 
risques naturels, notamment les feux de forêt. 

Egalement, la plantation de pins maritimes fait l’objet d’un contrat stipulant l’obligation de la 
garder en l’état en respectant une certaine densité de pieds à l’hectare. Cette clause est 
limitante sur les potentialités d’actions de renaturation possible sur le site de compensation, et 
ce jusqu’au terme du contrat. 

 

E. Protocoles de suivi 

1. Protocole de suivi des amphibiens 
 

Tableau 24 : Détails du suivi des amphibiens 

Protocole de suivi Amphibiens 

Niveaux concernés Espèces, peuplement 

Espèces concernées Toutes 

Objectifs 

Inventaire qualitatif 
Inventaire quantitatif 
Evaluation de la gestion mise en place 
Identification et suivi des peuplements et espèces en lien avec 
la zone en eau 
Evaluation de la dynamique de la population 

Indicateurs de suivi 

Richesse spécifique 
Indice de diversité de Shannon 
Indice de diversité de Simpson 
Sténoécie brute 
Sténoécie relative 

Zone d’étude Zones en eau du site de compensation 

Mise en œuvre opérationnelle 

Protocole 

Le suivi s’effectue en 3 passages répartis sur une année. 

Pour le 1er passage (de jour) :  
1) Prospecter le site aquatique pour le repérage visuel (et 

auditif) des amphibiens (pontes, larves, adultes).  
2) Si nécessaire, pêcher à l’épuisette pour détecter la 

présence des larves. Si la détectabilité à vue n’est pas 
suffisante, donner quelques coups d’épuisette dans des 
emplacements susceptibles d’abriter les peuplements. 

Pour le 2e passage (de nuit) :  
1) Faire un point d’écoute de 5 min à proximité du site 

aquatique, après le coucher du soleil 
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2) Prospecter le site aquatique pour repérer les amphibiens 
à l’aide d’une lampe torche 

3) Si nécessaire, pêcher à l’épuisette pour détecter la 
présence des larves. L’observateur se positionne proche 
de la berge et donne trois coups d’épuisette du large vers 
lui-même en suivant trois directions rayonnantes. Cette 
pêche est réalisée dans trois emplacements (distants de 
plusieurs mètres) du site échantillonné 

Pour le 3e passage (de jour) : 
1) Faire un point d’écoute de 5 min à proximité du site 

aquatique 
2) Prospecter le site aquatique pour repérer les amphibiens 

à vue. 
3) Si nécessaire, pêcher à l’épuisette pour reconnaitre les 

larves. On choisira des emplacements susceptibles 
d’abriter ces larves tout en respectant l’intégrité de la 
flore. 

Matériel Bottes, épuisette, appareil photographique, lampe torche 

Périodicité et occurrence 
des suivis 

3 passages dans l’année : 

- 1 passage (journée) entre février et mars 

- 1 passage (nuit) entre avril et mai 

- 1 passage (jour) entre juin et juillet 

A répéter chaque année de gestion 

Droits et procédures 
administratives 

Autorisation préfectorale de capture à des fins scientifiques 
d’espèces protégées au titre de l’article L. 411-1 du Code de 
l’Environnement, avec relâcher sur place 

Estimation du temps 

Repérage de terrain et détermination des stations sous SIG : 
0,5j (seulement la première année de suivi) 
Inventaires : 0,5 j/passage, soit 1,5 j 
Analyse des données, cartographie : 1j 
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2. Protocole de suivi des odonates 
 

Tableau 25 : Détails du suivi des libellules 

Protocole de suivi Odonates 

Niveaux concernés Espèces, peuplement 

Espèces concernées Toutes 

Objectifs 

Inventaire qualitatif 
Inventaire quantitatif 
Evaluation de la gestion mise en place 
Identification et suivi des peuplements et espèces en lien avec 
la zone en eau 
Evaluation de la dynamique de la population 

Indicateurs de suivi 
Richesse spécifique 
Indice de diversité de Shannon 

Zone d’étude Zones en eau du site de compensation 

Mise en œuvre opérationnelle 

Protocole 

Inventaire des adultes : 
Au sein de chaque habitat, au moins 
3 points d’observation seront mis en place et idéalement 6. 

L’observateur choisit la surface d’observation, en fonction de la 
configuration du site et des conditions de déplacement. Il peut 
s’agir : 

- De transects de 25 m de long et 5 m de large (2,5 m de 
part et d’autre de l’interface terre/eau). Cette option est 
à retenir dans tous les cas où l’interface terre/eau est 
bien marquée et où le déplacement à pied le long du 
transect est aisé (sol portant, eau peu profonde). Deux 
transects peuvent être contigus ou proche de quelques 
dizaines de mètres de manière à optimiser le travail de 
terrain ; 

- De points d’un rayon de 5-10 mètres, permettant la 
détermination à vue des libellules. Les points doivent être 
distants de 25 m au moins, pour éviter le 
chevauchement. Il est important que l’habitat soit 
homogène au sein de chaque point de suivi. Les points de 
suivis seront localisés géographiquement avec précision 
afin de réaliser les relevés au même endroit au cours 
d’une saison ainsi que les années suivantes. 

Pour les transects, les relevés s’effectueront à marche lente. Au 
cours de la première visite, une durée de référence sera mesurée 
et restera constante pour les visites ultérieures afin de conserver 
la même pression d’observation.  

Pour les points, le relevé dure au moins 6 minutes et l’inventaire 
des espèces nouvelles se fait par tranche de 2 minutes. Si la 
dernière tranche de 2 minutes a permis de détecter au moins 
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une espèce nouvelle, une tranche supplémentaire de 2 minutes 
d’observation est ajoutée et ainsi de suite. Si cette période 
n’apporte aucune espèce nouvelle, le relevé est stoppé. Le 
temps total d’observation est noté.  

Dans les deux cas de figure, le temps passé à la capture et à la 
détermination d’individus est décompté du temps 
d’observation. 

Les relevés se réaliseront entre 10h et 16h (possibilité de décaler 
plus tard en juin-juillet par temps chaud et lorsque les jours sont 
les plus longs), période optimale d’activité des imagos. Les 
conditions météorologiques devront être « bonnes » : à minima 
pas de pluie ni de vent avec une force supérieure à 5 Beaufort. 
 
Relevé des exuvies : 
Sur chaque portion de berges, les exuvies seront recherchées, 
récoltées puis identifiées en laboratoire 

Matériel 
Bottes, filet de capture, appareil photographique, loupe à main, 
paire de jumelles à mise au point rapprochée, loupe 
binoculaire, boîtes en plastique pour le stockage des exuvies 

Périodicité et occurrence 
des suivis 

3 passages dans l’année (journée) : 

- 1 passage en mai 

- 1 passage en juin/juillet 

- 1 passage en septembre 

A répéter chaque année de gestion 

Droits et procédures 
administratives 

Autorisation préfectorale de capture à des fins scientifiques 
d’espèces protégées au titre de l’article L. 411-1 du Code de 
l’Environnement, avec relâcher sur place 

Estimation du temps 

Repérage de terrain et détermination des stations sous SIG : 
0,5j (seulement la première année de suivi) 
Inventaires : 0,5 j/passage, soit 1,5 j 
Analyse des données, cartographie : 1j 
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V. Impacts des actions de gestion sur la fonctionnalité de la zone 
humide du site 

Chacune des actions de gestion choisie, influe sur l’amélioration de la fonctionnalité de la zone 

humide du site, et potentiellement peut dégrader celle-ci. 

Par exemple, la diversification des habitats influe favorablement sur l’indicateur de richesse des 

habitats, mais négativement sur l’indicateur d’équipartition des grands habitats. En 

conséquence, il a été pris le parti de choisir l’action qui avait le plus important bénéfice pour la 

fonctionnalité du site. 

 
Figure 12 : Evaluation de la vraisemblance d’équivalence fonctionnelle pour les indicateurs mesurés sur le couvert 

végétal du site d’impact et du site de compensation 

Le déclin fonctionnel constaté ici correspond à une augmentation du nombre de milieu naturel 

entre le site actuel et le site après action de restauration. 

 
Figure 13 : Evaluation de la vraisemblance d’équivalence fonctionnelle pour les indicateurs mesurés sur les 

systèmes de drainage du site impacté et du site de compensation 

La valeur absolue des indicateurs [0 - +∞] dans les sites correspond à la valeur relative de l'indicateur [0-1] × la superficie du site en ha.

Sur le site impacté : la perte fonctionnelle indique une baisse de l'intensité de la fonction après l'impact (ce qui est perdu sur le site impacté).

Sur le site de compensation : le gain fonctionnel indique une hausse de l'intensité de la fonction après l'action écologique. Ce gain fonctionnel correspond à une équivalence fonctionnelle 

vraisemblable quand le gain fonctionnel ≥ ratio d'équivalence fonctionnelle choisi par l'observateur × la perte fonctionnelle sur le site impacté.

Le déclin fonctionnel indique une baisse de l'intensité de la fonction après l'action écologique.
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Les actions de limitation de l’impact des fossés sur le site permettent à la fois de gagner en 

équivalence fonctionnelle sur la rareté des fossés et la rareté des rigoles, mais également 

d’avoir un gain fonctionnel sur la végétalisation des fossés. 

 
Figure 14 : Evaluation de la vraisemblance d’équivalence fonctionnelle pour les indicateurs mesurés sur l’érosion 

dans le site impacté et sur le site de compensation 

 
Figure 15 : Evaluation de la vraisemblance d’équivalence fonctionnelle pour les indicateurs mesurés sur le sol 

(1/2) dans le site impacté et sur le site de compensation 

Note : la valeur absolue de l'indicateur "végétalisation des berges" est obtenue en multipliant sa valeur relative [0-1] par le linéaire de berges dans le site en km.
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Figure 16 : Evaluation de la vraisemblance d’équivalence fonctionnelle pour les indicateurs mesurés sur le sol 

(2/2) dans le site impacté et sur le site de compensation 

 
Figure 17 : Evaluation de la vraisemblance d’équivalence fonctionnelle pour les indicateurs mesurés sur les 

habitats dans le site impacté et sur le site de compensation 
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VI. Planning prévisionnel 
 

Tableau 26 : Planning prévisionnel de la mise en œuvre des actions 

Code 
action 

Action 2022 2023 2024 2025 2026 
Années 

suivantes 

IP1 

Boucher les 
rigoles de 
drainage 

parcourant le 
site 

      

IP2 

Créer un 
nouveau milieu 

naturel par 
étrépage du sol 

      

IP3 
Poser de seuils 
sur les fossés 

      

IP4 

Diversifier les 
essences 

d’arbres le long 
des fossés 

      

IP5 

Débroussailler 
puis végétaliser 
l’intérieur des 

fossés 

      

IP6 

Poser des 
barrières pour 

limiter la 
circulation des 

véhicules et des 
passants 

      

IP7 

Lutter contre la 
fermeture du 
milieu par les 

ligneux 

      

IP8 Entretenir les 
landes du site 

      

CS1 Assurer le suivi 
d’espèces du 
cortège des 

zones humides 
du site de 

compensation 

      

MS1 

Réaliser un 
bilan annuel de 

la mise en 
œuvre de la 
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Code 
action 

Action 2022 2023 2024 2025 2026 
Années 

suivantes 

gestion du site 

IP9 
Accompagner 

les travaux 
      

MS2 
Développer un 

suivi foncier 
autour du site 

      

MS3 

Déployer des 
indicateurs de 
réussite de la 

gestion 

      

MS4 

Modifier les 
actions de 
gestion au 
regard des 

résultats des 
suivis 

      

MS5 

Réaliser un 
bilan 

quinquennal de 
la mise en 

œuvre du plan 
de gestion 

      

MS6 

Rédiger un 
nouveau plan 
de gestion à 5 

ans 
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VII. Budget prévisionnel 
 

Tableau 27 : Budget prévisionnel de la mise en œuvre des actions 

Code 
action 

Action 2022 2023 2024 2025 2026 
Années 

suivantes 

IP1 

Boucher les 
rigoles de 
drainage 

parcourant le 
site 

5 000 € 

    

IP2 

Créer un 
nouveau milieu 

naturel par 
étrépage du sol 

    

IP3 
Poser de seuils 
sur les fossés 

    

IP4 

Diversifier les 
essences 

d’arbres le long 
des fossés 

4 800 € 

    

IP5 

Débroussailler 
puis végétaliser 
l’intérieur des 

fossés 

1 600 € 

    

IP6 

Poser des 
barrières pour 

limiter la 
circulation des 

véhicules et des 
passants 

15 000 € 

    

IP7 

Lutter contre la 
fermeture du 
milieu par les 

ligneux 

      

IP8 Entretenir les 
landes du site + 

abattage des 
pins 

4 700 € + abattage 
des pins 

 

   

CS1 Assurer le suivi 
d’espèces du 
cortège des 

zones humides 
du site de 

compensation 

    

6 000 € 

 

MS1 
Réaliser un 

bilan annuel de 
 1 200 € 1 200 € 1 200 €   
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Code 
action 

Action 2022 2023 2024 2025 2026 
Années 

suivantes 

la mise en 
œuvre de la 

gestion du site 

IP9 
Accompagner 

les travaux 
1 200 € 1 200 € 1 200 € 

   

MS2 
Développer un 

suivi foncier 
autour du site 

 
600 € 600 € 600 € 600 € 600 € 

MS3 

Déployer des 
indicateurs de 
réussite de la 

gestion 

 4 000 € 4 000 € 4 000 € 4 000 € 4 000 € 

MS4 

Modifier les 
actions de 
gestion au 
regard des 

résultats des 
suivis 

 

600 € 600 € 600 € 600 € 600 € 

MS5 

Réaliser un 
bilan 

quinquennal de 
la mise en 

œuvre du plan 
de gestion 

     3000€ 

MS6 

Rédiger un 
nouveau plan 
de gestion à 5 

ans 

     

6 000 € 

 
 


